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Confirmation d’un dépôt par télécopie w
Vos références pour ce dossier :

NN°° 5555  --  11228800

NNOOMM  EETT  AADDRREESSSSEE  DDUU  DDÉÉPPOOSSAANNTT  OOUU  DDUU  MMAANNDDAATTAAIIRREE  
ÀÀ  QQUUII  LLAA  CCOORRRREESSPPOONNDDAANNCCEE  DDOOIITT  ÊÊTTRREE  AADDRREESSSSÉÉEE

Réservé au Greffe ou à l'INPI

N° NATIONAL
(à rappeler dans toute correspondance)

DATE ET LIEU DE DÉPÔT

N° D’ORDRE
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En cas d’insuffisance de place, utiliser l’imprimé «suite» w

En cas d’insuffisance de place, utiliser l’imprimé «suite» w

11

22  DDÉÉPPOOSSAANNTT((SS))          Énoncer dans l’ordre : nom (à souligner) et prénoms ou
dénomination ou raison sociale et forme juridique ; domicile ou siège

n° SIREN          .       .       .       .       .       .       . .

33 MMOODDÈÈLLEE  DDEE  LLAA  MMAARRQQUUEE  (représentation graphique maximale 8 cm x 8 cm) 55 PPRROODDUUIITTSS  EETT  SSEERRVVIICCEESS 66 CCLLAASSSSEE

44 BBRRÈÈVVEE  DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN DDEE  LLAA  MMAARRQQUUEE  EETT  DDEE  SSEESS  CCOOUULLEEUURRSS  ::

- Marque w sonore      w comportant un hologramme
w tridimensionnelle w déposée en couleurs

- Autres caractéristiques de la marque (le cas échéant TRADUCTION,      
TRANSLITTÉRATION)

77 w Dépôt effectué en même temps que la déclaration de
renouvellement de la marque n°

88 w Priorité revendiquée : Pays, date et n° du dépôt

■

■ ■

■



99    w MMAARRQQUUEE  CCOOLLLLEECCTTIIVVEE  DDEE  CCEERRTTIIFFIICCAATTIIOONN

1100        SSIIGGNNAATTUURREE  DDUU  DDÉÉPPOOSSAANNTT  OOUU  DDUU  MMAANNDDAATTAAIIRREE  
(nom et qualité du signataire)

- Date d’agrément de l’organisme certificateur :

- Date d’homologation du règlement                :

Réservé au Greffe

REDEVANCES PERÇUES POUR L’INPI :

- dépôt :

- jusqu’à 3 classes

- par classe de produits et 
services au-delà de 3

- revendication de priorité(s)

TOTAL

VVIISSAA  dduu  GGrreeffffee
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DDEEMMAANNDDEE  DD’’EENNRREEGGIISSTTRREEMMEENNTT  22//22

Confirmation d’un dépôt par télécopie w
Vos références pour ce dossier :

Réservé au Greffe ou à l'INPI

N° NATIONAL
(à rappeler dans toute correspondance)

DATE ET LIEU DE DÉPÔT

N° D’ORDRE

Pour l’examen de votre dossier, votre interlocuteur à
l’Institut National de la Propriété Industrielle :

DEPARTEMENT DES MARQUES

32, rue des Trois Fontanot 92016 NANTERRE Cedex
Tél. : 01 53 04 53 04 - Télécopie : 01 49 01 07 37

AAIIDDEE--MMÉÉMMOOIIRREE  RREELLAATTIIFF  AAUUXX  PPIIÈÈCCEESS  ÀÀ  DDÉÉPPOOSSEERR

I  La présente demande d’enregistrement éventuellement accompagnée de pages «suite», l’ensemble étant à fournir en 5 exemplaires

I La justification du paiement des redevances

I S’il est constitué un mandataire : le pouvoir ou, en cas de pouvoir permanent, la copie de ce dernier rappelant son numéro
d’enregistrement à l’INPI

I Si une priorité est revendiquée : la copie officielle du dépôt antérieur, et, le cas échéant, la justification du droit de revendiquer la
priorité ; s’il y a lieu, ces documents doivent être accompagnés de leur traduction

I Si le déposant est un étranger ni domicilié ni établi en France, et s’il  n’en est pas dispensé  par convention internationale :
la justification du dépôt régulier de la marque ou de son enregistrement dans le pays de son domicile ou de son établissement, et
la justification de la réciprocité de protection accordée par ce pays aux marques françaises ; s’il y a lieu, ces documents
doivent être accompagnés de leur traduction

I Si le caractère distinctif a été acquis par l’usage : la justification de cet usage

I S’il s’agit d’une marque collective de certification : le règlement d’usage, la justification d’agrément de l’organisme certificateur et le
cas échéant, la justification d’homologation du règlement, pièces à fournir en 10 exemplaires 
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